
— « UNION CATUOUOCE DE ROCBAIX. — K l 'occasion de» 
fêtes de Jeanne d'Arc, M. Charles Jacquier, r é m i n e n t 
avocat de Lyorç, devait donner « n e conférence a B o u b a i i , 
le l imanche l î niai, , p 

MalhriK-éitWi*"^;!, ,,ar s u . n e de circonstances impré-
*' i ;s , >e voyage que M. Jacquier comptait luire dan» le 

.7» Vôr» ce:te date a dû être ajourné. Il y a lieu 
d'espérer que le retard ne sera pas long et que nous 
aurons le plaisir d'entendre l'éloquent orateur vers la Dn 
du mois ou dans les preiriers jeurs d" juin. 

Lecomiléde I ' .UIÛC calricliqnc invite ?eS ncir'hrodx 
Waéreh'f * :'a£:cci:r uux deiuonsiratious locales eu 
n . -nneur de la Pucelle en pavoisant et en illuminant 
leurs maisons dimanche prochain. » 

— « Dimanche prochain, à l'occasion de la fête de 
Jtsanue d'Arc, la société chorale de la paraisse Saint-Jean-
{iaptisle a bien voulu offrir son benvei l iant eonconrs. 
U l e se fer» çnterulr* à 'a fraiM ritesse de c i i heilres en 
IJléffiê te*Dî ;;ne plusieurs i 
Rulis 

l e¥p5 4 a e plusieurs autres musiciens dislin 
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T a s «r<*tritS' a u samedi 11 Mai 1895 — 
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Haunion Train garanti non (îigorélle Ittollandei 
Poissons rouges. *0 et 30 cent, pièce. — Tanches vi vaincs e 
car.ies vivantes pour pifce d'eau, iiris selon la grosseur.-
Kngh-li Bacon. 9.00. --• AncllOU ad sel Manc. i fr. le i l! le. 
Madu6.r-.iii> irt,iiil.;<.0,jn|a pii tion.U.ireiigs i la daube .0,1 i 

nVII** :iitciiîll<-i <l<- r i v i è r e à l'oseille. I fr. T le lis kil 
* nins*»-* fie «rreiioiiillOK, la baguette de 11, U,»nc. H de ; 
la daulie ii,50 la |iortion. 
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T L * C > T J ] F I S < D C > 1 C T V - C » 
* A m a n i f e s t a t i o n p a t r i o t i q u e d e B a p a u m e , — 

Cette manifestation a un intérêt tout particulier pour 
T(jiir<'i;in": on sait combien de nos mobiles et de nos 
mobi l i sés faisaient partie do l 'armée Kaiilherbe; de 
cette brave armée du Nord qui lulta héroïquement , 
Vendant deux jours , les 2 et :t janvier t a n . On eut 
encore alors un moment d'espoir ! 

1 >n comprendra dont: qu'on ait eherehé ù dunnev 
quelque solennité à la délégation qui se rendra di
m a n c h e prochain à Bapaume, et qui ne comptera pas 
tuoln» ue 150 personnes . Voici les disposit ions qui 
o n t été arrêtées d'un c o m m u n accord : 

\ 7 heures 1'S, les dé légués de la société de g y m 
nastique et d armes " La Tourquennoise - se join
dront aux Anciens Militaires et se porteront ensemble 
4 la rencontre des Anc iens Combattants de 1870-71, 
jusqu'au carrefour de la rue du Boequet . Le eo i tôgv 
se dirigera ensui te v e r s la gare , par la rue des or
phel ins , dans l'n.'drc fu ivan l : les c lairons, les g y m 
naste* !a section militaire en armes , la canl in iere , 
les Anc iens Combattants de ld70-71. 

L e d r o i t d ' a c c r o i s s e m e n t . — Vue lettre de MM. 
/CA Doyens rie Tourcoing. - Le c lergé des d e u x 
cantons de Tourcoing vient d'adresser à S. E m . le 
Cardinal Langénieux , archevêque de Re ims , la 
lettre su ivante que nous s o m m e s heureux do repro 
duire : 

» Kmiueu.'e, les prêtres des deux décanats de Tour-
coiuit(Nord) réunis en conférence, viennent de prendre 
connaissance de la lettre si épiscopale que vous avez 
adressée à Mgr de Be.auvais. Ils ne peuvent se défendre 
de faire parvenir S Votre Gminence, avec les sentiments 
de leur vénération profonde, l'hommage de leur admira
tion et de leur reconnaissance. 

- Vous avez dn même coup, Kmiuence, éclairé les 
esprits, raffermi les co-urs et dirigé les consciences. 

• Que Dieu en soit béni ! 
» damne» agréer, Ktmnenue, l'assurance de notre reli-

KicnX respect. 
> P o u r tous 1rs prêtres des deux décanats de Tourcoing, 

• 1). Vas BotKsTAEi., eh. bon. doyen de StChristophe, 
J.»M. DKHUABANT, cb. bon., curé, doyen de Notre Dame.» 

Ouanl à Beckmafl, l'agent Debnigne pensa,par la direc
tion qu'il avait prise, quTil reviendrait par le Brun Pain, 
et M prit ses Hisrjositiods en conséquence. Il ne s'était 
pas IrVmpé cf le jfctrno fdreené fut happe au passage. 

Sola — On assure que plusieurs curieux, qui ont été 
reconnus, et qui se sont refusés a prêter main-forte 
seront poursuivis en simple police. 

Il est bon de rappeler q u e n semblable circonstance, 
comme en cas d'incendie, ou est tenu d'obtempérer 4 
tout appel de quiconque a qualité pour requérir. 

Mouveaux. — Vu entant sous une to i ture. — jeudi 
soir le jeuue Evarisle Vanhoulte, âgé de 7 ans, dont les 
parents habitent à la Korgette est tombé sous un chariot 
de ferme appartenant à M. Piat, cultivateur à Marcq. 
Lue des roues du lourd véhicule est passée sur les deux 
ianer°s dit pp"»rc enfant, mais heureusement aucune 
'blessure sérieuse il a été constali'e et la Victime eu sera 
quille pour quelques jours de repos. 

i jnae l l e» . — F'te de Jeanne d'Arc. — La fête de 
Jeanhe t O r c sera célébrée dignement à Linselles diman
che prochain. Treize sociétés constituées dans la com
mune prendront part au défilé qdi se fera à 3 trois heures 
el demie sur la place' pendant ce déQlé la musique mu
nicipale exécutera plusieurs morceaux de son répertoire. 
A 4 heures sera célébré uu saldt Solennel avec chant du 
TeDeum. 

La plupart des maisons de la commune seront déco 
réeset pavoisees et on annonce de belles illuminations 
pour le soir. 

Bondaee — La musique Municipale au festival de 
Muuluis Lille. — La musique municipale Je Bondues 
prend :a part dimanche après midi au festival de Mou
lins Lille où elle exécutera les morceaux ci-après : « Ou
verture deTancrète fftossini) et nti voyage en Chine. 

T I S A N E DUSSOLIN 
meilleur tonique, -dépuratif, antigl air eux et 

antibilieux connu est la Tisane Dnssoïin. C'est o n 
fortifiant et reconstituant des forces et dn sans . 
La Tisane Dnssoïin produit un effet Dépuratif, 
Laxatif ou Purgatif, suivant les doses, et guérit 
la Constipation en régularisant les fonctions 
frii: VSO le ffgw», — f • trmn i rua, tèH a>EH»IM», ft»M, M. rut dl thuttat, et (Mt*t ton eu PhértBëtitt d* frun. 

Henri Dttqnesiie avaient-ils fait la fête il y a un mois : nelé et donne son approbation aux conclnsions de 
quand sans rime ni raison, à minuit, ils sont venus ; vingt cinq rapports relatifs au service municipal des 
faire du tapage et chanter devant le caharel de Mme : e a u x . 
- i r e v • - • " ' " —a—-*—* 1 Sur l'observation de M. le Maire que toutes les ques

tions traitées dans ces rapports ont été étudiées par la 
i . . i„» i~. . et vu leur 

reinier relatif a 
_ . „ „ , . , i — . — . . » - • "« .,uchon qui met hors 

M^i'ènaere'a'éïé reconnu par la jeune Sophie Desreu-1 de cause les entrepreneurs en reconnaissant qu'ils ont 
nèaux pour celui des deux qui avait brisé le carreau et ' accompli toutes les conditions du cahier des charges. 

Desreumcaux a Bondues. En tous cas, ils prétendent 
qu'ils n'étaient pas Ivres 
'ADrès avoir chaulé, i ls ont jeté des pierres dans les commission Intercommunale des eaux 
vitres- s'emparant d'une cuve ils l'ont brisée en la frap; i étendue, il nes t donné lecture que du pre 
pant s'ur la porte do la maison, qu'ils ont abîmée. l'effofldrenient d un réservoir du (ludion 

la cuve. Le tribunal l'a condamné pour bris de clôture, 
bris d'objets mobiliers el iapago fi trois amendes de (6 
ir. et deux de lt fr. chacune. Unriudsne réoolte 16 fr. 
l'amende. 

Marcq en Barosul. — Conseil municipal. — L« Cou 
seil municipal de Marcq-en-Barœul se réunira mardi 
prochain 14 mai à 0 heures du soir pour la session ordi 
uaire de mal, 

B E U R R E n ' O p S T C A M P garanti pur 
t 3 , S O le k i log 

MAISON CENTRALE DB LA LAITERIE D'OOSTCAMP 
A R O U B A I X , R U E DU BOIS, 1 3 

— S U C C U B 3 A L E S — 
A . R O U B A I X 
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A . W A T T R B L O S 
Saleuibier-lloIlebe.-i|. rTCarool 

A . L I L L E 
Rue Royale. 38, épie, llevernay Jiœiger sur le papier la vignette d'Orutnam» et 

aurles mottes de beurre la marque de la laiterie 
d'Oostcamp, 87930 

L I T .T ."F. 
Cartel* dn Mord. — Les membres du Cercle du Mord 

.•(friront aujourd'hui samedi, à huit heures el demie du 
oir, un punch à leur président M. Alfred Tluriez, a l'oc-
,iM.wi dosa nomination de çbevaljer de la Légion u'iioii-

L Œ u v r e d u V e s t i a i r e d e s E c o l e s c a t h o l i q u e s . 
— I ne conférence au profit do l 'œuvre sera donnée 
l»ar le K. P. Van Trient, le samedi 11 à S heures du 
soir, rue d u Sentier , 2 5 . 

Un pourra se procurer des chaises ré servées à 2 
fr. et à 1 fr. le jour de la conférence , de 9 h e a r e s 
n 11 heures , et de 2 heures à 4 heures , rue d u Sen
tier, ï" . 

I .es personnes de Roubaix et autres localités qui 
ont déjà eu occasion d'entendre le R. P . seront re
çues avec plaisir à la réunion de samedi . 

L a s o c i é t é d e s S a u v e t e u r s d u N o r d . — Le bu
reau de la section de Tourco ing s'est réuni le 5 cou
rant au café du Commerce , sous la prés idence de M. 
Louis Thaune, consul belge, à l'effet de pourvoir a u 
l 'emplacement, c o m m e vice-trésorier, du regretté M. 
V. Scohy. C'est M. A. Lambion-Merlier qui a été dé
s i g n é à l 'unanimité pour remplir ces fonct ions. 

Chambre de s n o t a i r e ! . — La chambre de discipline 
es notaires de l'arrondissement de Lille a procédé 
lercredi dernier au renouvellement annuel de son 

hureaii. 
iiiici la composition de cette chambre pour l'année 

M»(MM: Président H. Emile Lefebvre de M l l e : 1er 
ymiic M» Deledicque de Lille, âe syndic M* Valie de Hou-

baix, rapporteur M* Verhaeglie de Itoncq, secrétaire M* 
Houssel de Lille, trésorier M* Poissonnier de Roubaix, 
membres M" Jules Lefebvre de Lille, Uelchelle d'Ilau-
bourdiii et lihesquières de Tourcoing. 

L'adoption d'un de ces rapports, ayant trait a une de
mande de secours formulée par Mme Hifilart, est ajour
née à une séance ultérieure sur la demande de M. le 
«aire de Tourcoing. 

,». » ! V o i r i e m u n i c i p a l e 
_ - . n m t n a i v Le classement et la mise en état de viabilité des rues 

f l N ^ F I M N C P Û D E R O u B J l i A lielespanl.desl'yramiiles.del'hilippeville.Ciande-Lir ain, 
u n v i . l L n n i n m i a i > f i Q - l'adjudication de l'enlèvement des immondices, l'entretien 

Seiuice du temlfrot lu mai îsyo i d n m atériel roulant, des questions d'alignements, des 
(Comptc-reudu sommaire du Journal de Roubaix) cessions de terra ns a la voirie vicinale, un plan d'aligne-
Le Conseil municipal de Roubaix s'est réuni, vendredi | nient el^l'acquisiUon de diverses maisons, rue Lalande, 

B o a r s e à 1 é c o l e d e C h à l o n s . — Dans le compte 
t e n d u de la séance du Conseil municipal de jeudi , 
n o u s avons dU qu'un av is favorable avait été donné 
à l'obtention d'une bourse à l'Ecole de Chàlons pour 
M. Fourré 111s. 

Nous avons fait une confusion de noms : c'est du 
fils de M. uesrousseau x , employé chez M. Fourré, 
qu'il s'agissait . 

V i s i t e a u x c r è c h e s , a u b u r e a u d e b i e n f a i s a n c e 
e t à 1 a c a d é m i e d e m u s i q u e . — Vendredi , dans la 
mat inée , M. Mongy, directeur des t ravaux munic i 
paux de la vi l le de Lille, M. le docteur Théodore 
Barrois , professeur à la Faculté de médec ine et con
se i l l er munic ipal , accompagné s d'un employé de la 
mair ie de Lille, ont vis i te success ivement avec MM. 
Tack et Théry-Rasson, qui s'étaient mi s à leur d i s 
posit ion, les crèches , le n o u v e a u bureau de bienfai
sance e t l 'académie de mus ique . Ces mess i eurs s o n t 
repart is à midi enchantés de leur v o y a g e a Tour
c o i n g . 

L a g r è v e d e r a t t a c h e u r s . — La situation n'a 
pas changé depuis hier ; une en trevue a e u l ieu ven
dredi mat in entre les ouvr iers et les patrons ,mais on 
n'est pas parvenu à s 'entendre. Les grév i s t e s ont re 
fusé u n e l égère augmentat ion qui leur a été offerte. 

U n e m o r t s u b i t e . — Madame Vve Benoist , ména
g è r e , âgée de 44 a n s et 6 m o i s , demeurant n i e Haute 
n . 14, a s u c c o m b é sub i t ement vendredi mat in à !a 
rupture d'un a n é v r i s m e . 

D t u ennemis de l a pol ie* . — C'est polir tous deux, 
eu quelque sorte, une tradition de famille : l'un est, en 
effet, un Si» Beckmao, âgé de 18 ans, et le second est le 
nommé Godefroy, demeurant a Neuville, conscrit de 
cette année, lin a déjà eu bien souvent l'occasion de 
parler de l'un et de l'autre. 

En voyant jeudi soir, rue Fin de la ouerre, l'agent de 
sûreté Six, ils se mirent i ebanter les couplets les plus 
outrageants pour la police. Ils entrèrent à l'estaminet 
liesbouvrles et demandèrent deux chopes & crédit: on les 
servit, de crainte qu'ils ne fissent tapage. L'agent qui les 
avait suivis leur demanda raison de leurs insultes; niait 
ils redoublèrent leurs grossièretés et mirant Six au défi 
de porter 1» main sur eux. Celui-ci, sas» se laisser inti
mider, empoigna Heckman el le traîna jusque sur la 
rue. 

Alors eut lieu une scène inouïe qui dura plus d'un 
quart d'heure.en présence de plus de cent curieux.donl pas 
un ne consentit i prêter aide et assistance, au représen
tant de la force publique. Godefroy accourut au secours 
de son compagnon en lutte avec l'agent qui fut renversé 
plusieurs fois et accablé de coups 3e piad et de poing, 
dont il ressentira encore longtemps les suites. 

Kniin.les deux amis escaladèrent la palissade dn jardin 
public, cl disparurent. 

On se mit a leur recherche vendredi matin, et les 
agents Debuigne et Six les ayant aperçus dans le quartier 
dn Clmquet, les poursuivirent longtemps à travers champs I assuré a la "compagnie 
basa MMaveM »es eAietSjaaa * i ls finirent par piiriirfthiarjin ' '— .* r̂ — . 
de son cùlé. . . . . . . -s ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Godefroy fut perdu de vue aux Crions,'et il est resté 
introuvable pendant toute ta journée. 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . —Audience du 
•ndredi ÎO mai. — Lu TRAVAIL EFKKCTII- DANS LES M A M -

KACTUitES. — Ou sait que la durée normale du travail des 
femmes doit, aux termes de la nouvelle législation de 
18W, être de onze heures — toute infraction à cette règle 
constitue une contravention. 

Or, lors d'une visite dans l'usine de la Société Anonyme 
de Roubaix, rue du Curoir, à itoubaix, l'inspecteur 
constata qne,|du moins pour ce qui concerne la prépara
tion, la présence de 42 ouvrières dans l'établissement 
était d'une durée de onze heures et demie, chaque jour. 
Il demanda une explication au gérant-directeur, M. tou
rnons, qui lui répondit par la production du règle-
nent. 

Aux termes de ce règlement, il est laissé aux ouvrières 
une demi-heure en cours de journée pour procéder à leur 
toilette, et à l'arrivée, el au départ : soit cinq minutes 
au matin, cinq minutes & la rentrée de l'après-midi, dix 
minutes avant la sortie du midi, dix minutes avant la 
sortie du soir : en tout trente minutes. 

L'ins|>ecteur fit remarquer que pendant ces divers re
lais le métier continuait à fonctionner; que dès lors le 
travail effectif était, en réalité.de onze heures et demie ; 
il dressa donc procès-verbal, suivi d'une poursuite cor
rectionnelle contre le gérant, M. Dumons. 

C'est M. l'inspecteur divisionnaire qui est entendu 
comme témoin : il déclare que conformément aux ins
tructions qui lui ont été données et à la lettre et à l'es
prit de la loi, toute durée de travail des femmes effectif 
dépassant onze heures est une infraction a la loi. 

M. Dumons explique dans quelles conditions est faite 
la téglcinentaliou incriminée : il reconnaît que pendant 

divers moments laissés aux ouvrières pour leur toi
lette la machine continue à tourner, mais alors il ne 
leur est imposé, ni, en fait, n'est accompli par elles au
cune besogne. Les contremaîtres,pendant cet instant de 
répit, surveillent eux-mêmes les métiers : on n'exige des 
ouvrières pendant ces cinq ou dix minutes aucune atten
tion, de telle sorte que si la machine tourne onze beures 
et demie, l'ouvrière a un travail effectif n'excèdent ja
mais onze heures. 

Mai>, dit M. le Président au prévenu, il n'est pas 
s certain que l'ouvrière est néanmoins occupée, 

continue à avoir l'ceil sur son mét i er . . . 
— Du tout, répond M. Dumons, elle n'a rien à faire et 

peut pendant ces intervalles se désintéresser complète
ment de la marche des métiers. 

D. Celte espèce de combinaison du travail est une 
question de plus ou de m o i n s . . . Voyons, le travail,chez 
vous, commence à six heures le matin ; — 1 son arrivée, 
l'ouvrière a droit à ses cinq minutes pour s'arranger ou 
changer de vê lements . . . Qu'elle se présente k six heures 
cinq minutes, elle se trouvera en faute? — R. Nullement, 
si elle se met immédiatement i son mét i er . . . ce qui dé
montre bien que son travail effectif à elle est de la durée 
de la marche réelle des métiers, sous déduction des 
trenle minutes espacées par fractions en cours de jour
née. 

D. J'ai une autre observation à vous présenter, c'est 
qu'il résulte du rapport de l'inspecteur que vous accordez 
a vos ouvrières une prime...ces dernières ont donc intérêt 
à suivre la marche du métier ; en réalité leur occupation 
effective concorde nécessairement avec cette durée de 
onze heures et demie. 

Ici a), le Président donne lecture de la réponse de M. 
Dumons à l'inspecteur, mentionnée par ce dernier dans 
le procès-verbal. 

R. — Cette déclaration de l'inspecteur, Monsieur le 
Président, est précisément des plus inexactes; mes expli
cations ont élé mal comprises ; il y a assurément un 
malentendu. Car toutes les ouvrières de la préparation 
ont un salaire lixe : jamais je n'ai dit, ni n'ai pu dire 
qu'elles eussent un iulérét ou une prime quelconque sur 
le travail... 

M. le Président à l'inspecteur divisionnaire, M. Jaro-
weckzi.— Avez vous quelque chose à ajouter ? 

U. l'inspecteur. — Ce n e s t pas moi qui ai rédigé le 
rapport ; c'est l'inspecteur de Roubaix-Tourcoing, et je 
ne puis contrôler les dires de M. Humons.Néanmoins, je 
persiste à dire que, en principe, la présence des ouvrières 
dans l'usine pendant onze beures et demie, même alors 
qu'elle se trouveraient dans les conditions indiquées par 
le prévenu, constitue une contravention. 

M. le Président décide que la cause est continuée au 
16 mai pour que le tribunal soit édifié sur certains points 
de fait, et M. le Procureur est invité & appeler en qualité 
de témoins et l'inspecteur du travail et quelques ou 
vrières, pour qu'on recueille lenrs déclarations. 

M. Dumon ajoute en se retirant qu'il tient ses l ivies a 
la disposition du tribunal pour ce qui concerne laques 
lion de prime soulevée à lort dans son rapport par Tins 
pecteur du travail. 

AFFAIIIF. DF. MOEURS. — Une enfant de quatorze ans" a 
été victime des entreprises de son beau-père, Pierre 
Matton, peintre, 56 ans, demeurant rue de la Laite à 
Tourcoing. — Matlon est condamna à six mois de prison 
el seize francs d'amende. 

OU OAKGER 0E MARCHER TROP VITE EN VOITURE. — Vers 
huit heures et demie du soir, le 26 mars, M. Jules Du-
brulle, boucher, revenait en voilure, l i a an petitcheval 
qui marche bon train et dont il est très lier; il le laissait 
aller à son gré; tout pensif, comme il le dit, il rêvait 
aux étoiles. Eu traversant la rue Carnot il aperçut trop 
tard deux personnes marchant sur la chaussée. A ses cris 
de < garel » celles-ci voulurent gagner le trottoir, mais 
du mauvais côté. Le cheval renversa l'une d'elles, M. 
Dendiével Jean, un vieillard de 69 ans, demeurant 3, rue 
des Nonnes, i Tourcoing, qui fut assez grièvement blessé 
et n'est pas encore rétabli. 

Disons qu'aussitôt l'accident, au lieu de faire comme 
agissent malheureusement trop de condnctenrs, M. Iiu-
brulie arrêta net son cheval et donna des soins au 
blessé, en se faisant connaître. C'est a raison de cet 
accident qu'il était assigné a comparaître devant la police 
correctionnelle pourblessure par imprudence. D'un autre 
côté, M. Jean Vandievel a intenté nne demande de :t000 
francs de dommages-intérêts contre M. Dubrulle qui est 

La Providence ». L'action est 

. „ . , , 10 mai, pour Ta session ordinaire de m'ai, sous 
présidence de M. Henri Carrelle, maire. La séance a t té 
ouverte S 8 heures 33 minutes. 

Ktaient présents i MM: Henri Carrette. maire: Olivier 
Uranquart, Trannov, Hervé lUilbéoi fJesobry et Coutelier, 
adjoints; Vaudeputie, Carpentier, Chevalier vacmttllen, 
lioucherie, Tliérin, Petit. Delétrez, Nys, Emile Poulain, 
Dubrulle, Wichart. Moret, Ghiot, Duburcq, Dcmailly, 
Mienne, Selosse, Wilfart, l'enaut, Ciitidde. 

Absents : MM. Achille Lepers, adjoint ; CoOpei, Victor 
Poulain, ettDerzclle. 

M. le Maire donne lecture du décret couvoquant le 
conseil en session ordinaire de mai I8'.»5 et prie l'assem
blée du procéder à la nUmihatidn de sow secrétaire. SI. 
Delétrez est réélu par quatorze voix snr dix-liult votants. 
Il prend place à la table de l'administration. 

M. Henri Carretto invite M. Sayct, secrétaire général, i 
donner lecture du procès-verbal de la séance du îi 
février dernier qui est adopté sans observation. 

l î c o l e N a t i o n a l e d e s A I - I N I n d u s t r i e l s 
Le Conseil est appelé S désigner trois candidats, parmi 

lesquels M. le Préfet doit en choisir (Cl, pour faire partie 
du conseil supérieur de l'Ecole Natioualc des Arls Indus 
triels en remplacement de M. Gustave Riche, membre 
sortant.L'éleclionj qui est faite eu trois tours de scrutin, 
donne les résultat" suivants MSI, Gustave Riche, mem
bre forlant, et Alfred Tu i pi fi. ingénieur, obtiennent 
chacun vingt-trois voix et SI. Désiré Honoré, IS voix sur 
vingt-cinq votants. 

Co in in lNHions c a n t o n a l e * d e r é v i s i o n 
L'assemblée désigne par chacun des cantons de Roubaix 

dent cOiiilliissatreS chargés de la préparation annuelle du 
jury. Sont elu's prjijr lé canton Pst : MM. Maire Wicharl, 
H voix, el Emile Poulain, Ai voix sur îft volants: pi u. 
le canton Nord : MM. Joseph Delétrez, i i voix et Charles 
Nys, ii voix sur î o votants ; pour le canton Ouest : MSI. 
Henri Vandepulte, it voix, el Henri Chevalier. 40 voix 
snr i:> suffrages exprimas, MM. Déscbanips et Noyelle 
obtiennent chacun une voix. 

<'omini<"si.«ns d e s r é p a r t i t e u r s 
Le Conseil, sur la proposition de M, le Maire, passe à 
leclion de dix commissaires titulaires et de dix sup

pléants pour la répartition des contributions. Seul 
élus : 

Titulaires résiliants. — MSI. Dfscat-Gienier. Kerret-Diitboil, 
Reabin-Kminave. Proiivost-Dcle.-eluse, Toreus Alfred, Klaraen-

m t André. . ., 
Titulaires nu» résidants. — MM. Imitant Alfred. Hhalluin-
venclle, l.eiers capléîle à Croix, Hupir-Rapsaet a Croix. 
Suppléants résidants. — MM. Jeu Henri. Tiers Anuuste. Du 

bureq Alfred, Leplat Sleuri;se, Ganticr-l'ennel, Tculemonde 
Louis. 0 

Suppiém.lsnnn rétUmntt. — MM. Lefeswre Guillaume, Dele-
salle Pierre, pollet Henri, à Wattretsi. Lepers Jules, à Croix. 

Tous ces messieurs sont élus à l'unanimité des vingt-
cinq votants, excepté SIM. Béghin-Bonuave, Alfred Truf-
faut, Louis T&ulemonde et Guillaume Lefebvre qui ob 
tiennent chacun vingt-quatre voix. 

C o n d i t i o n p u b l i q u e 
SI. le Slaire fait observer qu'une question a élé omise à 

l'ordre du jour, et que, vu son importance, il y a lieu 
de la résoudre à celte séance, il s'agit de l'agrandisse
ment des locaux affectés à la Condition publique. Pour 
répondre aux besoins qui deviennent sans cesse plus 
nombreux, la municipalité a adressé a l'administration 
des Entrepôts el Magasins Généraux de Paris une de 
m unie qui a élé accueillie par cette Compagnie. Celle ci 
consent a louer à la ville de nouveaux locaux contigus 
à la Condition publique, aux conditions précédemment 
consenties pour ceux qui sont déjà affectés a ce service. 

M. TnÉRiN. — Comment se fait-il que la solution de 
cette question soit proposée au Conseil sans qu'il en ait 
eu préalablement connaissance ? 

M. LE MAIRE. — Une commission a étudié l'affaire, el 
pour des raisons qui ne peuvent être divulguées en 
séance publique, el le a jugé, dans l'intérêt de la vil le, 
qu'il fallait la trancher immédiatement. 

Ce Conseil approuve la décision prise par l'administra
tion. 

D é p e n d e s i m p r é v u e s e t m a n d a t a s p é c i a u x 
M. le Maire rend compte du détail des sommes pour 

dépenses imprévues qui s'élèvent à la somme de 230 fr. 
et d'une somme de 400 fr. pour voyages faits i Paris et 
à Bruxelles pour diverses missions. 

B o u r s e s e t s u b s i d e s 
Une demande de bourse au Conservatoire national de 

musique de Paris, formulée eu faveur de l'élève François 
Slahieu. est renvoyét aux deuxième et première commis
sions. 

La Fédération générale des sociétés de tir de la région 
du Nord avait demandé, en février dernier, un subside 
pour l'organisation d'un concours à Saint-Quentin. 

SI. le Maire fait observer que le concours ayant eu lieu 
en avril, cette demande n'a plus sa raison d'être et pro
pose au Conseil de poursuivre son ordre du jour. 

Une requête de la Société de Secours mutuels des can
tonniers, appuyée par M. le Préfet du Nord et sollicitant 
l'inscription de la ville de Roubaix comme membre 
honoraire, moyennant un versement annuel de dix 
francs est renvoyée a l'examen de la première commis
sion. 

Sont également renvoyées aux première et deuxième 
commissions des demandes de subventions ponr la saison 
18MS 96 présentées par Mme Deschamps et par l'Adminis
tration du Grand-Théâtre. 

A d j u d i c a t i o n s e t m a r c h é s 
Le conseil ratifie les adjudications pour fournitures 

diverses à faire pour les ateliers manuels de l'Institut 
Targot, divisées en deux lots : huit cents francs de bois 
et douze francs de fer. U homologue les marchés passés 
pour la fourniture des livres de prix destinés aux éco
les communales pour les années 1895-96 1*7, «'élevant à 
la somtno de neuf mille francs par an, et pour la fourni
ture de toiles d'emballages i l'usage de la Condition pu
blique que doivent fournir SIM. Jourez et Fouret. Cette 
fourniture comprend 800 sacs à 0,80, soit 640 fr. 

L o g e m e n t s i n s a l u b r e s 
M. le Maire donne communication du rapport de la 

commission des logements insalubres pour l'année 1894, 
duquel il résulte que deux cent quatre-vingt-dix-sept 
maisons insalubres ont élé i'objel d'assainissement?. 

S u r t a x e s u r l e s v i n s 
Lecture est faite à l'assemblée de la décision du Conseil 

d'Etat en date du 12 mars 189b qui annule le vole du 
Conseil municipal de Roubaix établissant la surtaxe des 
vins qui devait produire une somme de 48.000 francs. 
Cette décision est basée sur le considérant que la situa-
lion financière de la ville ne comporte l'établissement de 
nouvelles taxes. 

M. STIENNE. — On est riche assez ! 
M. LE MAIRE. — Nous compilons sur ce revenu pour la 

construction du groupe scolaire de la rue d'Oran qui se 
trouve par le fait différée. 

M, THÉRI.N. — Les raisons alléguées par le Conseil 
d'Etat prouvent que nous faisons plus d'économie que 
le conseil bourgeois qui nous a précédé et auquel celte 
somme n'a pas été supprimée. 

SI. LE MAIRE. — La surtaxe, étant applicable par pé
riodes de cinq ans, n'a pu être abolie avant l'expiration 
de ce délai. 

I n d e m n i t é d e l o g e m e n t a u d e s s e r v a n t 
d e l a p a r o i s s e S a i n t - J o s e p h 

Dans sa séance du 22 juiu 1894, le Conseil municipal 
avait supprimé une partie de l'indemnité de logement au 
desservant de la paroisse Saint-Joseph. Celte délibéra
tion a été annulée, sur la proposition du préfet, par un 
décret présidentiel qui rend celte indemnité obligatoire 
pour une somme de mille francs par an. M. le Mail* 
donne lecture du décret. 

M. NYS. — Ça c'est du lépnblicanisme t On noos sup
prime 48.000 fr. et on nous force à donner 1000 fr. aux 
curés. C'est dégoûtant N . . . de D . . . il faut arriver au 
XIX' siècle pour revoir ces choses là 

M. LE MAIRE. — On nous l'Impose : nous devons noue 
exécuter. 

M. THÉBIN. — Le cléricalisme non» impose toujours et 
nous ne pouvons rien imposer : c'est l'esprit féodal. 

M. NYS. — Mais ne pouvons-nous pas nous refuser i 
payer t 

Si. THÉRIN. — J'invite mes collègues a ne pas voter 
ces mille francs. 

M. LE MAIRE. — Nous ne pouvons pas nous y refuser, 
mais nous pouvons protester. Quels sont ceux qui sont 
d'avis de protester i 

Diverse» voix : Tous 1 

à pnuvoir répartir la dépense sur divers exercices. Noos nous f *#ATr-C«VH ROUBAIX. — Déclarations de naissantes dn 
bornerons cette année à effectuer les travaux qui permettront I t*ndredt 10 mat. — Rosa Fremy, rue Pierre de Roubaix îW; — 
de drainer les eompartimenl-; dans lesquels, selon toute proba- f Hélène Van»yngbeiïe. rue de la Perche eour llriet 4. — l h a 
bilité, auront lieu fes Inhumntions vers la lin de l'année cou-1 phile Franchomme. Hutel-Dieu. — Gustave Delaplaee. rue Liv
rante et l'année prochaine. La dépense s'élèverait à 9,500 I croix cour Delannov 15. — Emilie Faiichamps. Grande -Hue 
francs. I ISS. — Déclarations de décès. — c» -ar Hele-paul, 37 ans. rue <l 

» En conséquence, nous avons liiuuneui de vous proposer "»•—-- • =• . - -— - • 
n I • D'approuver le nrrtfe» des travaux modifie suivant nos 

indications par M. le Direeteiii d* ta voirie ; 
*• De aécider que la dépense, évaluée a K iOd francs, sera 

sont renvoyés aux commissions compétentes. 
Il en est de même pour le dro:t de précarité à payer 

par MM. Dujardin frères rue de l'Ouest. 
Le Conseil ratifie la réception délinilive de la fourni-

turc de quatre tombereaux pour le service de l'ébouage 
et vote à cel effet une somme de 1,968 francs. 

H. le Maire communique une lettre do SI. lo préfet 
relative i la canalisation de l'eau chaude destinée anx 
Caius roubaisiens el qui suit le chemin de grande com
munication n' 9. 

M municipalité voulait imposer à l'Administration 
une rëilevunco de i0.0(M fr. en sus du droit de pré
carité. 

SI. le Préfet fait observer dans sa lettre que dans plu
sieurs autres villes, où ces bains sont établis, ils ne sont 
soumis qu'a ce dernier droit et que ies municipalités, 
en raison des services qu'ils rendent à la classe popu
laire, leur accordent des subventions. 

Il ajoute que si l'administration municipale de Roubaix 
qui se montre si soucieuse du bien èlre de ses conci-
loyens.éiait autorisée Rappliquer ses vues, le prix d'en
trée aux baius roubaisiens serait forcément augmenté de 
25 centimes au détriment de la classe ouvrière. L'examen 
de la question est renvoyé aux troisième et première 
commissions, 

L'ordre du jour est êptlisé par l'approbation du projet 
d'amélioration du lit de l'Ksplerre, qui occasionnera une 
dépense de l.'».(XO franc*. 

La moitié de cette somme restant à la charge de l'Etat, 
l'autre moitié doit être répartie entre Roubaix et Tour
coing: >olt *7.1«2,7ft pour la première de ces villes et 
17.817,25 pour la seconde, 

RAPPORT DES COMMISSIONS 
B u l i n i e u t s c o m m u n a u x ; r u e d e l a ( « a r e ; 

r s l b a r c t d e l ' H o r l o i r e ; r é c l a m a t i o n H o n t e 
Le s e u r Boule, qm réclamait 66.OU0 francs pour des 

dommages résultant, selon loi , de dépôts o'immondices, 
effectue? sur une propriété de la ville, voisine de la 
sienne, a obtenu 100 feancs: il lut a été accordé, de pins, 
une allocation de .'loi! frases, qui lui sera servie annuel
lement, à con:pter du 1er janvier l.iVo et jusqu'au jour 
où les eaux potables arriveront à Roubaix. La ville a élé 
condamnée, en outre, aux frais du procès. 

Kn raison des frais d'appel, sur la proposition du rap
porteur SI. Uëlélrez. le conseil renonce à l'appel dans la 
question dont il s'agit, et vole, pour couvrir les con
damnations à la charge de la ville : 

I Une somme de 400 fr. à payer immédiatement au 
sieur Honte; •£ l u e somme de 300 Ir. a payer au même 
à la lin de l'aimée courante: 3 I ne somme de 1,102 fr 
93 pour les fiais d'expertise laxés par SI. le président 
dn tribunal civil de Lille, à la date du 20 octobre 
1894: 

Soit ensemble uu crédit de 1,802 fr. 95 qui sera imputé 
sur les ressources disponibles de l'exercice 1895, pour 
être rattaché au budget supplémentaire dtidit exer
cice. 
E n t r e t i e n d e s p r o p r i é t é s c o m m u n a l e s e n 1 8 9 4 : 

c r é d i t s u p p l é m e n t a i r e 
M. Moret, rapporteur des 3e et Ire comniis<ions, propose 

le vote d'un crédit supplémentaire pour l'entretien des 
propriétés communales eu 1894. 

La somme prévue au budget primitif était de 100,000 
fr. Les dépenses effectuées s'élevant à 108,346 fr. 81 il en 
résulte un excédent de 8,346 fr. 81. 

Le crédit supplémentaire demandé s'explique notam
ment par le pavage de six cours dans les écoles commu
nales, par l'établissement d'une crèche rue de I Epeule 
et par ies nombreuses reparatious que les tempêtes ont 
occasionnées 

Un crédit "do 8,346 fr. 81, lequel sera imputé sur le 
budget supplémentaire de 1893 est volé à cet effet. 

A b a t t o i r c o m m u n a l : a g r a n d i s s e m e n t 
d e l a t u e r i e d e s c h e v a u x 

A la suite d'un rapport lu par Sf. V.'chart. le Conseil 
adopte un projet relatif a l'agrandlssemen- de la tuerie 
des chevaux à l'Abattoir et comprenant un uOY18 °_e 
3,000 francs dressé par M. l'architecte, directeur du se."" 
vice des bàlimeuls municipaux. Cette dépense de 3,000 fr. 
sera imputée sur le budget supplémentaire de l'exercice 
1895. 
H o s p i c e s ; e n t r e t i e n d e s i n c u r a b l e s e n 18114 : 

c r é d i t s u p p l é m e n t a i r e 
Les 4e et Ire Commissions ayant reconnu la nécessité 

d'nn crédit supplémentaire pour l'entretien des incura
bles à l'Hospice de cette ville pendant l'année 1894, le 
Conseil, après s'être fait représenter les état.- récapitula
tifs afférents aux frais d'entretien des incurables en 
1894, et d'après les conclusions de M. II. Poulain, a voté 
un crédit supplémentaire de 1.9(56 fr.34 qui sera imputé 
sur les ressources disponibles de l'exercice 1893. 

C o n s t r u c t i o n d ' u n a q u e d u c r u e d u C h â t e a u 
L'assemblée municipale adopte une proposition de SI. 

l'enaut et décide qu'il y a lieu de construire un égofll 
dans la partie Je la m e du Château qui en est dépourvue; 
d'approuver le projet des travaux dressé par M. le direc
teur de la Voirie qui s'élève a la somme de 7.000 francs, 
dont la moitié a la charge des riverains. 
C l a s s e m e n t , p r o l o n g e m e n t e t m i s e e n é t a t 

d e v i a b i l i t é d e l a r u e V o l t a i r e 
Uu premier rapport de M. Seiosse fait connaître que 

des pourparlers engagés avec Mlle Marie Prouvost 
avaient amené l'Administration municipale à étendre le 
projet de classement de la rue Voltaire, limité d'abord 
S la place du Progrès, el à proposer le prolongement en 
ligne droite de celte voie jusqu'au boulevard de Metz. 

Un second rapport du même, approuvé par le conseil, 
conclut : D'approuver l'engagement passé avec les pro 
priétaires à la date du 22 janvier 1895 de fournir à la 
ville une subvention de 2,000 francs: de voter l'acquisi
tion de M. Lagachc, des maisons à démolir pour l'ou
verture de la rue, et ce, uux conditions de sa lettre du 
i l juillet 1894: de voter le classement de la rue Voltaire 
au réseau urbain. 

D'eu lixer les alignements et le nivellement conformé
ment aux indications du plan et du profil dressés par M. 
le Directeur de la Voirie : d'approuver le projet des tra
vaux dressé par M. le Directeur du service de la Voirie 
et s'élevant a la somme de 16,200 francs; de décider que 
la dépense évaluée à 20,700 francs sera prélevée sur les 
fonds libres de l'ait. 144 du budget primitif de l'exercict 
courant ; de décider qne les sommes à verser par les ri 
verams seront de 11,346 fr. 27. 

R u e B o u c i c a u t 
Sur la réclamation présenlée par l'Administration des 

hospices de Roubaix i la date du 25 octobre 1894, lt 
Conseil décide que le pavage de la partie de la rue Bou
cicaut, ouverte en vertu des conventions antérieures 
intervenues à cet effet entre la ville el les hospices, sera, 
dans le plus bref délai, établi par l'emploi des pavés 
disponibles appartenant k la Ville. 

C a n a l d e K o u b a l x ; é l a r g i s s e m e n t ; d e s q u a i s 
é c h a n g e d e l a m a i s o n p o n d è r e d e l a t . r a n d e -
Vi trne 
Les experts chargés de lixer la valeur relative de deux 

immeubles à échanger par la vi l le et l'Ktat dans le but 
de permettre la réalisation de l'élargissement des qnais 
du canal par la démolition de la maison ponlière de la 
Grande-Vigne, estiment que la propriété de l'Etat vaut 
22,423 fr. et celle de la ville 17,505; la différence à payer 
par la ville est donc de 4,920 fr. 

A cette soulto, il convient d'ajouter les frais d'exper
tise qui, aux termes des règlements en vigueur, sont à la 
charge de la Ville ; ils s'élèvent k 304 fr. soit une dépense 
totale de B.224 fr. 

Le Conseil, sur la proposition du rapporteur M.Wicharl 
adopte les conclusions du rapport des experts. 
C i m e t i è r e c o m m u n a l : c o n s t r u c t i o n d é t r o a t s 

e t d r a i n a g e d e l ' a n c i e n c i m e t i è r e 

inputèe sur les foùds disponibles de t'exercke courant. 
C o n d i t i o n p u b l i q u e — I n s U t u t Hévtgtté 

M. A. Moret, rapporteur des 7me et Ire commissions, 
propose le vote d'une somme de 1.782 fr 07 pour crédit 
supplémentaire accordé à la Condition publique. 

M. Uranquart fait voler une somme de 1.300 francs 
pour l'acquisilion d'uu piano destiné à l'Institut Sévi-
gné. 

Les antres rapports conceruantdes bourses et des s u b 
sides étant pour le huis-clos. M. le Maire demande à 
l'assemblée si personne n'a des vieux à formuler. 

M. Thérin demande a quel point en est la question de 
la voilure cellulaire. 

Mi le Slaire répond que l'ucquiiilion en est faite et qu'il 
espère faire voter la somme dans une séance ultérieure. 

M. Thérin fait observer que les écoles de la vi l le ne 
portent pas toutes l'inscription: «Kcole communale»et si
gnale celle de la place Notre-Dame sur le frontispice de 
laquelle est gravé : «Kcole chrétienne.'.Cette appellation, 
dit-il, n'est pas à sa place sous un régime socialiste. 

M. LE MAIRE.—Je passe tous les jours en face de l'école 
et je n'ai jamais remarqué celte inscription qui serait 
difficile à enlever puisqu'elle est gravée dans la pierre 

SI. THÉRIN. " '" ' 
marteau. 

M. WlGHAni 
lettres. 

M. I.K MAIIIK, s adressant a M. Thérin, dit que bonne 
note sera prise de son observation. 

La séance est levée à 10 heures 40. 

Il tant la faire disparaître k coups de 

— On peut mettre du plâtre dans les 

NOUVELLES MILITAIRES 
M u t a t i o n s . — M. Caire, lieutenant en premier uu 3e régi

ment du génie, a été désigné pour le 5e régiment. 
M. Clatiueviu-Hosselot, adjoint de Ire classe, à Bcrgues, a été 

désigna pour t'trc employé a "* ™ 

1 V O R . D 
L ' é l e c t i o n d e l a 4 ' e i r o o a s c r i p t i o B d e L i l l e . — 
Nous e x t r a y o n s ce jwss/uge d'un article d u Nou-

elliste : 
« Nos amis sont absolument les mailres de la situation 

et ils n'ont qu'à vouloir pour pouvoir. Kn présence de 
l'attitude si franche et si loyale de SI. Kaoul des Hotours, 
aucune hésitation ne saurait subsister et les regrets les 
plus légitimes doivent s'incliner devant l'accomplisse
ment d'un devoir que le pre:nier intéressé a trace très 
nettement à ses amis. 

» Il ne faut pas oublier, en elfet, qne la composition 
du congrès a été déterminée par un accord signé par les 
deux candidats en présence et que, dès le lendemain. M. 
Kaoul des Kolours, avec nue chevaleresque générosité, 
s'est mis k la disposition de SI. Jules Dausette pour lui 
prêter tout le concours dont il pourrait avoir besoin. M. 
Dansetle, s'il avait obtenu moins de voix, aurait du reste 
agi de la même manière. 

» Voilà la vérité et la vérité vraie, celle que l'on peut 
affirmer les preuves en mains et devant laquelle ne peu
vent tenir les racontars 'de papiers anonymes, dont les 
opportunisles doivent connaître l'origine encore mieux 
que nous et qu'ils reproduisent avec joie, après les avoir 
fait publier ailleuis,fsp<rant que ce petit voyage d'agré
ment leur donnera de la valeur, comme au vin de bor
deaux retour des Indes. » 

La « r a c e d es c o n d a m n é s B e r n a r d e t M a k i . — l u e 
dépêche que nons recevons nous informe que la peine 
de mort prouoncée par la cour d'assises du Nord contre 
Bernard et .Maki, les auteurs de l'assassinat de S'iesly, 
est commuée en celle des travaux forcés à perpéluité. 

U n d r a m e horr ib le à S a i n t A u b i n . — l ne jeuue 
lille de 20 ans, Zélia Dubois, niellait au monde, jeudi 
après-midi, dans le jardin de son habitation, un enfant 
qu'elle égorgeait aussitôt à l'aide d'un mouchoir, ijnel-
i|nes temps après, u n de ses cousins passant près de là, 
aperçut deux chiens qui se disputaient un lambeau dé 
chair ensanglanté: c'était uu bras du nouveau-né. 

Le reste du petit corps se trouvait à quelques pas de là 
au milieu d'une trainée de sang. Zélia Dubois est morte 
vendredi à 6 heures du malin, l'ne enquête est ouverte. 
I.es restes de l'enfant et le corps de la mère seront sou
mis a un examen médico-légal. 

U n e t e n t a t i v e de déra i l l ement à N o r t k e r q u e . — 
Des malfaiteurs reslés inconnus ont placé vendredi sur 
la ligne de Calais à Lille des morceaux de toute un peu 
avant te passage du train de voyageurs qui arrive à 
Audruick k 10 h. 02 du matin. Loê enquête est ouverte 

3EÎ-F.T .€3^ICJ>U3I. 
L e e r s - N o r d . — C R I M E O U A C C I D E N T . — 

La pet i te c o m m u n e de Leers-Nord est v i v e m e n t im
pres s ionnée de la mort du berger P e r s s e m a n , surve
n u e jeudi mat in d a n s d es c i rcons tances u iys té 
r i e u s e s . 

Franço is P e r s s e m a n , qui était berger chez M. Du-
thoit , cu l t ivateur , r u e du Cornet, à Leers-Nord avait 
é t é recevo ir , mercredi m a ù n , chez s o n patron, l'arré
rage d'un compte s 'é levant à 21 francs no. 

Cette s o m m e reçu-?, P e r s s e m a n alla boire dans dif
férents cabarets dé Leers . 11 arrivait v e r s lu heures , 
l é g è r e m e n t pr i s de boisson, à l 'estaminet de M. Jean 
Deconinek , au v o i s i n a g e Durieu . 

L à - d'après c e qu'il résulte de l 'enquête de l'un de 
no» "eporters, — sur le refus de rég ler son compte, 
s'élev-i m"* d ispute a u cours de laquel le i. Deconinek 
voulut m e u r e PC™*™™ u ° r s d e c h ^ , l u i ; 

P o u s s é , Perssemat; t o r n . b a s ! , malheureusement 
q u e la tète heurta l 'angle a u7?e t a b l e - . . . 

Mme Deconinek saisit Perssema. . ' . D a r ^ e s P1 (^u s ^L 

le traîna dehors à un mètre env iron de •» porte de 
sou établ i ssement . P e r s s e m a n resta é-tendu ? e c ! 
endroit toute la so irée et toute la nuit de mercredi a 
j eudi . 

.leudi mat in des ouvr iers se rendant à leur travail 
t rouvèrent P e r s s e m a n mourant . M. le docteur Tur-
bel in , m a n d é , arr iva auss i tôt et constata q u e tout 
secours était inut i l e . P e r s s e m a n rendait bientôt le 
dernier soupir . 

M. le docteur Morel appelé à e x a m i n e r le cadavre , 
refusa l e p e r m i s d ' inhumer. 

Le parquet de Courtrai informé té lographiqucment 
informa la gendarmer ie de T e m p l e u v e de procéder ù 
u n e enquête . 

Le corps de P e r s s e m a n , déposé à l 'estaminet de la 
Maison c o m m u n a l e , porte u n e plaie eontuse au som
m e t du crâne et d ivers coups sur la poitrine. Les 
po ings sont f ermés c o m m e dans la contraction d'une 
v io lente co lère . 

P e r s s e m a n , qui était séparé de sa f emme, est père 
de p l u s i e u i s enfants . 

Le parquet de Courtrai accompagné d'un médec in 
lég i s le v iendra aujourd'hui à L e e r s r prooéder sur 
place à u n e enquête pour établir s'il y a e u c r i m e o u 
acc ident . 

_ l a Chambre . — M. Beernaerta prononcé vendredi 
la seconde partie du discours oit il traite de la situation 
•conomique de la Belgique el des effets que produira, 
d'après lui, la loi abolissant les droits de feux et fanaux 
et modifiant les droits de douane. 

B r u x e l l e s . — Suicide d'un médecin. — Ln médecin 
bruxellois, le docteur Coppin, s'est suicidé hier malin, 
sa son domicile, rue du Parchemin, 10. Cause inconnue 

U n m é d e c i n q u i s e c o u p e l a g o r g e a v a c un s c a l p e l 
à. Bruxe l les .—Un célibataire, Agé de .NI ans, le docteur 
Coppin, bien conuu à Bruxelles, demeurant rue du Par
chemin, s'est donné ta mort jeudi, vers dix heures et 
demie du malin, eu se coupon) la gorgé an moyen d'un 
scalpel. Ce praticien, vers neuf heures, était mônlé a sa 
chambre à coucher, après avoir dit à son domestique, le 
nommé Testart, qu'il attendait un client auquel il devait 
absolument parler. « Vous m'avertirez de son arrivée, 
ajoûta-t-ll », puis II monta les escaliers. 

Un monsieur, le client en question, se présenta a 
onze beures et demie. Le domestique, connue il en avait 
reçu l'ordre, a l la avertir son maître. Il trouva celui-ci 
étendu près du lit, dans une énorme marc de sang. 

Une enquête a été ouverte. Il en résulte (pie le doc
teur Coppin s'est suicidé. 

On ignore les causes de ce désespoir. 
Monseron. - Formation des listes électorales, — 

L'administration communale de Monseron procède eu ce 
moment k la formation des listes des électeurs commu
naux. Ces li9les seront arrêtées provisoirement le 1S 
juin prochain et seront déposées au secrétariat commu
nal, a partir du 19 juin, k l'inspection du public. 

— Cne descente de parquet. — Jeudi après-midi, le par
quet de Courtrai, représenté par MM. liuyttens de Ter-
becq. procureur du Itoi, Dujardin, juge d'instruction et 

l'Aima fort Frasez 15. — I.èou Lottiaux. 14 jours, rue Bas 
Masure 95. — Amé Goinc, u ,ins, Hotel-Dien. — Léonie Her-
bant, s» ans, ree ée Denain 18. — Elise Vrammont, 31 ans, rue 
Chaniv i. 

TOURCOING. — D«lara(*oiij dé naissances du vendredi 
to mmi. — Marie Ilesmettre, rue Kin de la Guerre. —Antui 
itasschaerl, rue de la Tosaée.—Jeauue Oeprosl, aux Onons. — 
Maurice-Marcel Iserlobe. rue d'Orléans. — Madeleine Watitei», 
à la Maternité. — Sidonie Antlietiiiiis. nie de l'Ksplerre. — An-
geline Herbaut, rue Dewavrin. -- Dt;claraUons de décès. — Vic
tor Outriez, 20 ans, euiplove du comnmrrr, rue de la Latte. — 
Marie Delmotte, 1 an. nie Ste-Uermaine T'..— Pleuris.se Masure, 
s» ans, employé de commerce, place Sl-laci|ues. 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
Fédérale roubaiêienue. — Anjou ni luiî 
6 h. iiâ. au situe de la >ociéte l'Eduir. 

hes M. Charles Declercu; (petit soldat :, rue Voltaire : mi*e en 
wnierà ,10111 le concoui-s de St-Jttst. Coordonnée 1V2 k i lomo 

.tes 3(W in- 100 fr. de prix d'honneur eu l.ï prix aux quinze pre
miers pigeons constatés. Mise I fr. par pigeon. Pouto unique a 
0.10. Poule* ordinaires a Mft. 0,50. 1, i, 3, 5 et 10 fr. Poules 
pour les quatre* section* roubaisienne à I, t, 3, ;; et 10 f. dans 
haque sertion resneetives. Au dernier mm-ours de Clermoul. 

., mai, chez M. Bauvln. Ceut-dix amateurs colombophiles ont 
engagé Jiu pigeons dont St t de concours : ces pigeons ont ét«> 
lacnés en pare de Clermont par Je -un\ uyeni fédéml M. f»< -
doncker. par vent nord 1res vif, temps clan mai* l l l l a l M n 
boa départ. , _ , 

Poules luàcr.tes dau= ce coucotir»: t niqu»' !(* a IMO: 171 a 
0. i3; (70 à 0.50: \" à 1 fr.; 60 :. i fr.; 20 à 3 fr.: 5 ; i j fr. pnulc» 
Je sections: dans Ici Ire, 2e et 3e, 62 à l et ± fr. Soit i m e p r o -
portion progressive de -i'» pour 100 pigeons engages- ?otardes 
sommes «10 13, moyenne par pigeon 3 2 0 , le-, enjeux A * M 
attrayant pour le petit nombre de pigeons engagés par enaqm*. 

mateur ne peuventqu'augmenter-e jour après le beau tenq--
ui a régné cette semaine, favorisant ain^i les entraînements 
i tardifs i_eite année. 
Àtln d'être agréable »u.\ nombreux amateur? participant 3ti\-

Fédérale Roubaisienne nous hifomion-
e le dépouillement des l istesdee con-

^ ^ ^ ^ ^ _ lans notre Fédération, divers systèmes 
ngénieu'x innovée par MM. J, Uabaux cl K. l leimaii , président 

et secrétaires seront mis en pratique. 
— Fédération Houbtisiennc. — Aujourd'hui samedi, inscrip

tion pour le concours de Chantilly ; 1*5 francs prix d honneur 
Organisé chez M. Leduc, m e du Koutenoy. 1J3. Mise 1 fr. Su 
dont 1 franc pour prix cto.5Uc. pour irais bague et convoyâge, 
(eux de poules habituelles O m s ta leur obligatoire accompa
gné d*on délégué. Convoyeur Louis Léman. Régleurs WstUavs 
et heroubaix. 

Dimanche 19 mai, grand concours de lUmbouillet, 500 fr. 
rix d'honneur, donne au siège l'Aigle chez M. A. Renaid. 
ngle des rues du (iraud-Ghemiu et de I Epeutc. Ce concouts 
st offert aux amateurs dont le ptgeounter est situé dans uu 
avon de cinq kilomètres, clocher de Saint-Martin pris comme 

centre. 
— I.'l mon Fraternelle rappelle aux amateurs son concours 
ir Chantilly le lt mai; mise eu loges lu veille de* l à 7 heures 
11 soir chef M, IHibreueq nie d'Oran ÏO, en face la brasserie Ce 
. S àleinhier pont de la Vigne 
Mise 1 fr. i5 par pigeon dont 1 franc pour prix et 23 c. pou-

frais. Réglage en vitesse propre. (xMudonnées M. ISonillet. lies 
con-lateurs neufs dernier système sont à la disposition des 
amateurs chez M. Heulst boulevard de Strasbourg, à raison de 
* fr. par concours et 30 IV. l'année. 

CROIX. — Fédération colombophile «lu Nord à Croix, diman-
he 12 courant, concours sur Chantilly, chez M. Herbaut César 

au Joyeux conscrit, rue de Thiouville. couvoveur M. L. Petit 
ptiou se fera le l t courant de '» à 7 heures i\t du son 

des parties sont engagées entre des amateurs de Honbaix et 
de Croix. 

BcoiN';, — La société la Pairiule. établie chez M. Dei-
cabaietier rue des Carher- 98, a l'iionneui de donne1 a 

naître aux amateur'- cilomboplule qu'a partir du 13 a m ant des e?sais se feront sur Serin 
malin; mise en paniers de 5 à ~ 
jeudis à partir du 16 mai; nn>e e 

etVitry Ions les dimancht 

mercredi- d« 

COMBATS DE COQS 
— Dimanche 12 mai une belle partie de cooja ethnt 

Remy Verstrat, estaminet du Corar d'or contre !* Nouvelle 
Aventure. On v verra battre des poulets de lourcoint? bien 
<• nnai . 93i;«âd 

— l'ne importante partie <ie coqs ., laquelle avaient ptis 
part beaucoup d'amatciii s a eu lieu icudi soir, chez M. Le 
queuue à IV Enflé ". rue lilan< tu m;tjli. euntie Van Ackére d< 
veretffhem On jouait un 3 de ," pour ;H» franc-, plus les paires 
de plaisirs : voici les lésultaîs I.VEntlé» a gagné les première, 
deuxième, quatrième et dixième paires : »au Ackére a gngBéni 
troisième, cinquième el septième panes. 

— C'est devant une nombreuse assistance qu'a eu lieu niutd< 
-soir «'liez M. l»esrousseau\, estaminet Je l'ouïs rue Pellaii, ly 

Ïarlîe contre les Amis réunis rie Mouveaux II -'agissait d'un 
- de 3 mort pour 60 fr. avec p a i n - de plaisn 1+ lu fr. entrée.1 1 
pare au gagnant. L'ours a gagné les l i e et Se paires: les Ano
de Mouveaux ont gagné le- 2e et te paires. Pal H nombreux , ! 
Impartants 

^ : .-- .., —-. -».._ •» . ',,-ni, m e de Maubetv*. 
tant contre le- llnncnei 
aonr :ni francs. Mise au 

•>£*&& :: ne 

— Dimanche 12 mai. chez M Desronsseanx. a K M » , ru* 
Pcïlart. rendage de la partie contre Constant Démettre , on \ 
verra des coqs connus de> amateur-. Mise au parc a six 
heures. 

TotacoiNG.— Dimanche U mai. belle pailie d uu ? de I p w i 
•ÎJ francs chez M. Louis Verkatner,estaminet du Coq Chaulant, 
m e Saint-Louis, contre Jules Cousine de Roncq- Mise au par i 
midi et demi. 

• Le même jour aura lieu chez M. bouche, au Brun-Pain, '"f 
2 de 3 pour JO francs, paires de plaisir a 10 francs, tous pontets. 
entre Aloi>e de looreotng el Lmtat de Roubaix. 

— Dimanche 12 mai, 'i ûe ;» moi l pour 50 fr. patres de ptai 1 
à i O f r . à " l'Ours » rue .le Roubaix contre Rmicq, Hatjnetli-
CouMne et Cie. Cette partie sera mw des plus belles de la sai
son Ou battra 3 paires, entre du p.ncJo centime-. 

— Lundi 13 mai, rendage au * Coq chantant • contre Hngai 
din et Moïse mise an paie i 0 heures 1)2 du soir. 

BONDLKS. — Dimanche 12 mai. grand concouis de coqs chez 
M. Jules Honte, estaminet de la Quenouille. Voici les noms des 
douze sociétés qui v prendront part 

Desm\tére à Wambrcclrio* : Cyprien Vandamme à l.insell« 
Louis Pastille à Bondues : Les boulangers du Pont-d. Mar-q 
Dujardin de Marcq: Les bouchers de Uoudues ; Le Cheval 
volant à Lille: Le Petit-Jé«u> a Mouveanx : La société du Petit 
Bondues ; Delval de Wambreclue» ; Parsy do Marcq ; L*An| 
cassée de Boudues. Le concours commeucera a quatic heurt 
et demie. 

CONCOURS DE CHIENS RATIERS 
R o i m i x . — Estamiuil du • I l l S H l » , cliez M. VsrtMsti-

boulevard iiamhetta M, dimanctu' 12 mai à midi précis.Kran•^, 

partie de chiens ratiers entie le terrible Fox du llroutteux qui 
aura vinj.'t cinq rats à détruire rosira l'icant a M. Màasare 
qui aura vingt rats à exterminer. L'enjeu est de 51) fr. 

l i W .•»"."! 
Ancien l t . 

30 centimes. 
- Le mèmi 

e-laminol du 

de» ïambon 
it-Cnàteau. 

JEU DE BOULE 
ud i SSSSM .i ! : 

liez M. Alfred l'Min. e>taminei i 
du Moulni-Fa^ol. Ijt mise sera *> 

niions BBfl M. K. IcsCl -. 

ASSURANCE CONTRE LE FEU ET LE VOL 
L E S 

COFFRES-FORTS 
GRUSON 

GARANTIS INCOMBUSTIBLES 
Tout en Fer el blindés d'Acier 

L I L L E , 21 , RUE ROYALE, U U E 
37048 E n v o i d e T a r i f s s u r d e m a n d e . M M 

L'Jje TiilmiMl a condamne le prévenu à 6 jours de pri 
r.-on, mai» avec béaéAœ de la loi Berenger. 

EXPLOITS DE NOCTAMBULES. — Klienua Mitlenaere el 

devait* 'fTTll' in?1 ilft r.onimarca da Tourcoing L P ^ I l B 1 0 " * ^ c o m m u n a u x et s e r v i c e m u n i c i p a l 
" < * • • " " ' • • " " • i" " * » « " " 4 « '""'• •*" •"• < ' d e s ~ e a u x " ' 

Le conseil homologue des polices et avenants d'assu-
Irance el différents règlements d é c o m p t e s de mitoyen 

M. Coutelier a présenté lo rapport suivant qui est 
adopté : 

« Messieurs, dans un rapport du 6 mars 1894. H. le Directeur 
du service de la voirie a exposé les motifs qui, selon lui, né
cessiteraient la construction d'aqueducs et le drainage de la 
paitie ancienne du cimetière communal: il évaluait la dépense 
a 50.800 francs. Un chiffre aussi considérable nous a émus et 
nous avons cherché à le ramener à des proportions plus en 
rapport avec l'état de nos finances. 

» X'ne suus commission a d'abord reen la mission de se ren-
dro compte de la nécessité absolue d'assécher le cimetière. 
Elle a pratiqué des fouilles et a reconnu qu'a Im 15 environ de 
profondeur, l'eau arrive en telle abondance que le creusement 
des fosses en mauvaise saison devient très difficile. Voulant 
faciliter la tache des ouvriers, et. de plus, donner satisfaction 
an sentiment des familles qui réclament que l'inhurnationde! 
restes de nos concitoyens se fasse décemr~~ 

rHolu fl, 

des d£urées~alimentaires, est descendu au hameau du 
Mont-a-Leux. 

Les magistral» se sont rendus chez UD marchand de 
beurre, Jules llornaert, où H. Iloton a procédé à la vé
rification du beurre. Le Parquet, après avoir saisi des 
échantillons., s'est rendu chez différents clieuts de H. 
Hoornaert. 

Dans le magasin ou n'a pas salai moins de 90 kilog» 
de beurre mélangés de margarine et vendus pour du 
beurre de Irequal i lé . Le parquet est retourné a Courtrai 
vers six heures du soir. 

T e n r n a l — Le repu dominical. — Les officines o u 
vertes le dimanche la mai, de I heure a 10 heures du 
soir, seront exclusivement celles de MM. Bureau, rue 
Royale, 44; Lante, m e du Pont, 8: Morean, rue Saint-
Martin, 43. 

Bfsaln . — Démission du notaire Van Acier. — Par 
fasse décemment, elle a c o n c l u à j arrêté r o y a l f i n d s t c un.H mai , la demis s ion do ses IQJIC-

" rMHw»»*»f»annjfMsïèMn^^ 
•'ear- [-gon. [)is sera "très probablement appelé k le remplacer 
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TAPIS DICTA BLE 

STORE* l'EiyTS 

" • • - P R A I S S E . , - n N'°1"s, reconinianaon 

C m i «Tri l u " * ,ocieur«aAie. «"ïi0"* 
I M i l A l r i I n GRAISSE i.our VOITURES 
U W U n i U U I I CHARIOTS ENGRENAGES 

C'est la Meilleure, la plus Economique. Lt demanda r 
chez Q u i n c a i l l i è r e , Epiciers. Bourrelier*, e: 
L. L E B R A S S E U R , i , L s ssskssa S a i n t - D e n i s [Stino. 

| avons décidé de scinder ïe'proj't e n plusieurs parties de façon ! t o u t p r o c h a i n e m e n t . 

ROSIERS-D'EGLETONS (Corrèze) 
Je ne saurais trop publier le serv ice q u e m'ont rend M 
l e s exce l l entes I M I B U S Î » » C i i c q n e l . car c'est à sJkes 
que j e dois m a parfaite guér i son . Je souffrais de l'es
tomac; la bile et les g la ires y étaient accumulées ; 
j 'avais auss i un grand mal de tète , e l je ne pouva i s 
r i e n m a n g e r , car l a nourr i ture m e semblai t u n poi
s o n . A y a n t entendu parler des h e u r e u x résultats 
obtenus par c e s l ionnes P i l u l e s t . l e q u e l , j'ai ou 
l 'heureuse idée d'en faire naaot). Je puis dire qu'el les 
m'ont e n t i è r e m e n t g u é r i . H é l a s : qu'il e s t f âcheux 

t q u e c e s P i l u l e s nebâoieiU t>as plus r^païKlueAdJaiis 
^TiW*î'imi'paîrft?«> a* - -

398t>l—39854 J. PÉRlGOT, a Rosiers d'Kgleton*. 
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